
Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion de l’accord entre l’Union européenne et la République de Singapour sur le commerce numérique 

1. Rapporteure: Svenja HAHN (Renew/DE) 
2. Références: 2025/0009M(NLE) / A10-0190/2025 / P10_TA(2025)0267
3. Date d’adoption de la résolution: 13 novembre 2025 
4. Commission parlementaire compétente: Commerce international (INTA) 
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient: 
Dans sa résolution, le Parlement se félicite de la signature de l’accord entre l’Union européenne (UE) et Singapour sur le commerce numérique, premier accord autonome sur le commerce numérique conclu par l’UE. Le Parlement reconnaît le rôle de l’accord sur le commerce numérique pour ce qui est de renforcer les relations commerciales bilatérales, de garantir la prévisibilité et la sécurité juridique pour les entreprises pratiquant le commerce numérique et de relever le niveau d’ambition des règles encadrant le commerce numérique à l’échelle mondiale. Dans le même temps, le Parlement dit craindre que certaines dispositions de l’accord ne limitent la capacité des régulateurs à appliquer les règles numériques de l’UE et à faire dûment respecter les normes strictes de l’UE en matière de protection des données à caractère personnel et de la vie privée.
Le Parlement appelle la Commission à prendre des mesures spécifiques, notamment en mettant en œuvre les recommandations du Contrôleur européen de la protection des données (CEPD) quant à la formulation précise de l’accord sur le commerce numérique en ce qui concerne les données à caractère personnel et la vie privée, ainsi qu’en menant une évaluation ex post ciblée de l’incidence des dispositions de cet accord sur l’espace réglementaire de l’Union. Dans sa résolution, le Parlement souligne également la nécessité d’élaborer une politique solide en matière de commerce numérique et invite la Commission à étudier les possibilités de conclure des accords sur le commerce numérique avec d’autres partenaires.
Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
La Commission salue la contribution du Parlement européen concernant l’accord entre l’Union européenne et la République de Singapour sur le commerce numérique. La Commission partage l’avis du Parlement européen selon lequel l’accord sur le commerce numérique renforcera encore les relations commerciales bilatérales entre l’UE et Singapour, accroîtra la confiance des consommateurs et garantira la prévisibilité et la sécurité juridique pour les entreprises pratiquant le commerce numérique. L’accord sur le commerce numérique constitue une avancée historique dans les relations commerciales numériques entre l’UE et Singapour, qui témoigne de notre partenariat stratégique, et envoie un message clair quant à l’engagement commun en faveur d’économies numériques ouvertes, compétitives et équitables. Compte tenu du rôle clé joué par Singapour dans la région, l’accord sur le commerce numérique conclu avec Singapour sert d’exemple en matière de normes relatives au commerce numérique avec d’autres pays de la région.
Paragraphes 1 à 4: L’accord établit des règles juridiquement contraignantes en matière de commerce numérique, au bénéfice des consommateurs, des entreprises, en particulier des petites et moyennes entreprises (PME), et de la société dans son ensemble. Il garantit un environnement en ligne sécurisé au moyen de mesures concernant la protection des consommateurs en ligne, la cybersécurité, le respect de la vie privée, ainsi que la protection contre les messages électroniques non sollicités. Il offre la sécurité juridique aux entreprises au moyen de mesures ciblées, telles que celles visant à garantir la validité des signatures et contrats électroniques et à promouvoir le commerce dématérialisé et la facturation électronique. L’accord protège contre les pratiques protectionnistes et suscite la confiance dans les économies numériques, en interdisant la localisation injustifiée des données et les transferts forcés de codes source. Dans le même temps, l’accord sur le commerce numérique suit une approche équilibrée, en autorisant expressément l’UE et Singapour à conserver une marge de manœuvre politique pour mettre en œuvre des mesures visant à protéger les données à caractère personnel et la vie privée, ainsi qu’à réglementer l’économie numérique. 
Paragraphe 5: La Commission partage l’avis du Parlement selon lequel la protection des données à caractère personnel ne saurait faire l’objet d’aucune négociation. Elle veille à ce que le résultat négocié préserve pleinement l’autonomie réglementaire de l’UE en matière de protection des données à caractère personnel et de la vie privée. La Commission souligne, à cet égard, que le résultat de l’accord sur le commerce numérique préserve tous les éléments des dispositions horizontales de 2018 relatives aux flux transfrontières de données. L’UE peut ainsi adopter toute mesure qu’elle juge appropriée pour assurer un niveau élevé de protection des données et de la vie privée. 
[bookmark: _Hlk215491399]Paragraphes 6 et 7: La Commission partage l’avis du Parlement selon lequel l’accord sur le commerce numérique procurera des avantages considérables aux consommateurs ainsi qu’aux entreprises pratiquant le commerce numérique. L’accord sur le commerce numérique permettra aux entreprises de l’UE opérant à Singapour de réaliser des transactions en ligne plus facilement et de manière plus économique en levant les obstacles au commerce numérique et en garantissant une concurrence loyale. À cet égard, par exemple, l’accord interdit les exigences en matière de localisation des données, ce qui permet aux entreprises d’utiliser leurs propres centres de données pour les flux transfrontières de données. En outre, l’accord protège les consommateurs de l’UE contre les pratiques frauduleuses et les messages électroniques non sollicités. La Commission prend acte de la suggestion du Parlement européen d’élargir la définition des messages électroniques non sollicités à caractère commercial (pourriel) en y incluant toutes les communications, ce qui pérenniserait la disposition concernée de l’accord face aux technologies émergentes. Durant les négociations relatives à l’accord sur le commerce numérique, la Commission s’est efforcée de promouvoir un niveau d’ambition plus élevé, dans les limites de la législation de l’UE. Le résultat négocié veille tout particulièrement à l’équilibre entre ces objectifs et les contraintes juridiques des partenaires.
Paragraphe 8: La Commission partage l’avis du Parlement selon lequel l’accord sur le commerce numérique ne doit pas affaiblir la capacité de l’UE à protéger les données à caractère personnel et la vie privée, ainsi qu’à réglementer la protection des consommateurs et l’économie numérique. L’article 3 de l’accord affirme le droit des parties de réglementer sur leurs territoires respectifs. De plus, les exceptions figurant dans l’accord sur le commerce numérique, soigneusement négociées, préservent intégralement la marge de manœuvre politique dont disposent les régulateurs de l’UE pour prendre des mesures protégeant les données à caractère personnel et la vie privée, ainsi que pour mettre en œuvre et faire respecter l’acquis de l’Union dans le domaine du numérique et des données. En ce qui concerne plus particulièrement la protection des données à caractère personnel et de la vie privée, l’article 6 introduit une exception horizontale qui autorise à la fois l’Union et Singapour à adopter ou maintenir des garde-fous pour protéger les données à caractère personnel et la vie privée. Cette exception a pour effet que l’UE peut, par dérogation aux règles convenues, prendre toute mesure qu’elle juge appropriée pour protéger les données à caractère personnel et la vie privée. La Commission partage également l’avis du Parlement sur l’importance de protéger les PME et les start-up contre les transferts de technologie forcés et souligne que l’article 11 offre une protection claire et solide contre les transferts forcés de codes source en interdisant à l’une ou l’autre partie d’exiger, par la loi ou de manière informelle, d’une personne physique ou morale de l’autre partie qu’elle transfère son code source, sous réserve des exceptions qui garantissent le droit des parties de demander le code source de logiciels pour des objectifs légitimes de politique publique. 
[bookmark: _Hlk215471759]Paragraphes 9 et 10: La Commission réaffirme que la disposition relative aux flux transfrontières de données (article 5) de l’accord sur le commerce numérique s’applique à tous les secteurs de l’économie. Conformément aux dispositions horizontales de 2018 sur les flux transfrontières de données, le texte prévoit une liste exhaustive des restrictions interdites en matière de localisation des données, qui peuvent être réexaminées et mises à jour par les parties. La Commission souligne que le libellé convenu permet à l’UE d’adopter ou de maintenir, en vertu de son cadre juridique, des mesures visant à protéger les données à caractère personnel des personnes physiques. Dans ces conditions, et comme indiqué ci-dessus, l’UE peut, par dérogation aux règles convenues, prendre toute mesure qu’elle juge appropriée pour protéger les données à caractère personnel et la vie privée, y compris, mais sans s’y limiter, les flux de données.
Paragraphe 11: La Commission partage l’avis du Parlement européen selon lequel l’engagement ferme en faveur de la protection du code source dans l’accord sur le commerce numérique offrira une protection vitale aux PME et aux start-up contre les transferts de technologie forcés. La Commission souligne que les règles de l’UE en matière de code source, ainsi que l’accord dans son ensemble, ne compromettent ni la marge de manœuvre politique ni la surveillance réglementaire de l’UE. Premièrement, les accès légitimes au code source restent possibles. Les régulateurs, les organismes d’évaluation de la conformité et les autorités de concurrence peuvent y avoir accès à des fins de sécurité, de sûreté et de conformité. Deuxièmement, la règle s’accompagne d’exceptions plus larges, notamment en matière de respect de la vie privée, de mesures prudentielles et de sécurité. Grâce à ces garanties, les règles de l’UE en matière de commerce numérique préservent pleinement le droit de réglementer l’intelligence artificielle et d’autres technologies émergentes, lequel droit est réaffirmé à l’article 3 de l’accord sur le commerce numérique.
Paragraphes 12 et 13: La Commission partage pleinement l’avis du Parlement selon lequel l’UE devrait jouer le rôle d’organisme mondial de normalisation en matière de gouvernance numérique fondée sur les droits. Par des engagements juridiquement contraignants en matière de commerce numérique, l’UE promeut un commerce fondé sur des règles face au protectionnisme croissant. L’accord sur le commerce numérique concourt à la compétitivité et à la sécurité économique de l’UE, en ouvrant la voie au commerce numérique bilatéral et en atténuant les risques liés aux dépendances et aux vulnérabilités. Dans le même temps, compte tenu du rôle clé joué par Singapour dans la région, l’accord sur le commerce numérique conclu avec ce pays servira de modèle pour promouvoir des règles et des normes similaires en matière de commerce numérique avec d’autres pays de l’ASEAN et de l’ensemble de la région. 
Paragraphe 14: L’UE a inclus des chapitres à la pointe du progrès sur le commerce numérique dans les ALE avec le Royaume-Uni, le Chili, le Japon, la Nouvelle-Zélande et l’Indonésie. Des négociations sont en cours en vue d’introduire les mêmes chapitres dans les ALE qui seront conclus avec l’Australie, l’Inde, la Thaïlande, les Philippines, la Malaisie et les Émirats arabes unis. En outre, l’UE a conclu des négociations relatives à des accords autonomes sur le commerce numérique avec Singapour et la République de Corée et entame le processus de négociation d’un accord sur le commerce numérique avec le Canada. Ces accords sur le commerce numérique permettront à l’UE d’être connectée aux principaux pôles numériques de la région indo-pacifique et au-delà. La Commission évaluera, dans le futur, s’il est possible d’ouvrir des négociations visant à conclure un accord sur le commerce numérique avec d’autres pays et s’il existe un intérêt politique à le faire.
[bookmark: _Hlk215472274]Paragraphe 15: La Commission se félicite de la position du CEPD sur l’accord sur le commerce numérique. La Commission tient à souligner qu’elle place la protection des données à caractère personnel et de la vie privée au cœur de l’élaboration des politiques de l’UE, y compris dans sa dimension extérieure. La Commission convient pleinement que la protection du droit fondamental au respect de la vie privée est d’une importance capitale. Les points de vue du CEPD ont donc été pris en compte tout au long des négociations. L’objectif de la Commission a été de préserver tous les éléments des dispositions horizontales du 18 mai 2018 relatives aux flux transfrontières de données et à la protection des données à caractère personnel. Selon le résultat négocié, l’UE peut adopter toute mesure qu’elle juge appropriée pour servir les objectifs de protection des données et de la vie privée. L’espace réglementaire pertinent reste ainsi libre de toute contrainte. 
Paragraphe 16: La Commission s’est engagée à veiller à ce que l’accord sur le commerce numérique serve les intérêts des consommateurs, des entreprises, en particulier des PME, et de la société dans son ensemble. Dès que l’accord UE-Singapour sur le commerce numérique sera entré en vigueur, le comité «Commerce des services, investissements et marchés publics» institué en vertu dudit accord contrôlera la bonne mise en œuvre des engagements souscrits. Conformément à l’engagement en faveur d’une politique commerciale et d’investissements transparente et inclusive, la Commission publie les ordres du jour (lorsqu’ils sont disponibles), ainsi que des rapports et d’autres documents, qui fourniront des informations sur les différentes étapes du processus de mise en œuvre. La Commission informera le Parlement européen de toute évaluation prévue de l’accord sur le commerce numérique après son entrée en vigueur.
Paragraphe 17: La Commission considère que le commerce numérique est essentiel à la croissance économique et à la résilience de l’UE. Le maintien de l’ouverture du marché intérieur et la connexion de l’économie de l’UE aux pôles de croissance mondiaux contribuent à l’innovation et à la compétitivité. En plus d’ouvrir des perspectives économiques, le commerce numérique offre l’occasion de promouvoir l’approche réglementaire de l’UE concernant la politique numérique et la politique en matière de données à l’échelle mondiale. Dans le même temps, son approche en matière de commerce numérique garantit à l’UE de pouvoir continuer à élaborer et à mettre en œuvre les politiques nécessaires pour relever les nouveaux défis posés par l’économie numérique.
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